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( Frais de déplacement

Attente d’un décret (d’application de l’article 20 de la loi n°2008-1330 du 17/12/2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009) pour la prise en charge des frais de transport entre la résidence et le lieu de travail des agents territoriaux.

Q.E. n°7 981
J.O. Sénat du 02/07/2009

C.S.F.P.T. du 25/11/2009 : avis favorable

( Cumul d’activités – statut d’auto-entrepreneur dans la F.P.T.

Les règles actuelles de cumul d’activités permettent déjà à un grand nombre d'agents publics d'exercer, dans le cadre d'un cumul, une activité d'auto-entrepreneur. Le Gouvernement procédera néanmoins, à brève échéance, à de nouveaux assouplissements du régime de cumul dans la fonction publique, afin d'élargir les conditions dans lesquelles les fonctionnaires pourront choisir le régime de l'auto-entreprise dans le cadre d'un cumul accessoire. 

Q.E. n°52 131
J.O. A.N. du 28/07/2009

+

A.F.P.
Localtis.infos N°156

du 4 au 10/09/2009

C.S.F.P.T. du 16/12/2009 : avis défavorable
( Compte épargne-temps (C.E.T.) – réforme 

Un décret sera prochainement publié afin d’aligner le dispositif de la F.P.E. à la F.P.T.

Ce décret fixera différentes possibilités d'utilisation des jours épargnés sur un C.E.T. : indemnisation, prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (R.A.F.P.) ou maintien sur le C.E.T.

C.S.F.P.T. du 25/11/2009 : avis défavorable
La rédaction définitive de ce projet de décret a été présentée en Conseil d’Etat le 07/07/2010. Il serait a priori publié d’ici fin mai 2010.  Pour le lire : cliquez ici
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	Vous pouvez consulter les projets de textes présentés au C.S.F.P.T. en cliquant ici.




Nouveautés disponibles sur le site

( Calendrier modifié des fêtes religieuses des différentes confessions pour 2010

( Circulaire ministérielles 

( Fonds documentaire / fonds documentaire statut / conditions de travail / congés / fêtes légales et religieuses

ou bien moteur de recherche : fêtes
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	Les pages :


- Loi dite de Mobilité

- Réforme de la catégorie B

- Charte et règlement formation

- Projets présentés au C.S.F.P.T.
sont accessibles sur la page d’accueil de « je gère les R.H. » : cadre info +
Pour y accéder : cliquez ici.



Carrière

· PRESSE

« Quels outils d’évaluation pour la fonction d’encadrant ?
« L’évaluation s’affirme aujourd’hui au rang des outils de modernisation de la gestion territoriale : il s’agit moins de noter à l’ancienne, que de jauger pour, ensuite, accompagner et améliorer, surtout les personnels encadrant. Mais, derrière le concept, quels outils juridiques utiliser ? 

(…)

Un système à bâtire au par cas

Si l’article 76 de la loi de 1984 ne prévoit que la notation, il n’interdit pas de procéder à l’évaluation des fonctionnaires d’encadrement en s’inspirant de ce que prévoit à la fois le décret du 15/02/1988 pour les contractuels territoriaux à durée indéterminée, et le décret n°2007-1365 du 17/09/2007 pour les fonctionnaires de l’Etat. Ces textes ont en commun d’instaurer une évaluation en fonctions d’objectifs, établie lors d’un entretien qui peut comporter trois dimensions :

- Le professionnalisme (…)

- La performance (…)

- Le potentiel (…)

Mais attention, l’évaluation n’est qu’un outil facultatif pour les cadres territoriaux qui doivent continuer à être notés ainsi que l’impose l’article 76 de la loi du 24/01/84. »
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	Un article 76-1 de la loi de 84 a été créé par la loi dite de mobilité (03/08/09) ; il instaure à titre expérimental, pour les collectivités volontaires, l’évaluation en remplacement de la notation pour les années 2008, 2009 et 2010.

Le projet de loi relatif au « dialogue social dans la fonction publique » prévoit la modification de l’article 76-1 : la disposition expérimentale s’étalera de 2010 à 2012.

N.B. : En fin d’année 2010, le Centre de gestion vous proposera, lors de réunions d’information, des outils pour mettre en application ce nouveau dispositif.


Collectivités territoriales

· TEXTE

Remaniement ministériel – mars 2010 
M. Eric Woerth est nommé ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique.

M. Georges Tron est nommé secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique
Décret du 22/03/2010
J.O. du 23/03/2010

Attributions du ministre du travail et de la fonction publique :

Le ministre prépare et met en œuvre la politique du Gouvernement dans les domaines du travail, des relations sociales, de la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, des droits des femmes, de la parité et de la l’égalité professionnelle, de la politique de la ville et de la fonction publique. 

En matière de fonction publique, il prépare et met en œuvre la politique de rénovation de la gestion des ressources humaines dans les administrations publiques et celle de la politique salariale et des pensions.

Il dispose pour l’exercice de ses attributions de la direction générale des collectivités locales (D.G.C.L.), de la direction générale des finances publiques et de la direction du budget et peut faire appel à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (C.N.R.A.C.L.).

Décret n°2010-352 du 01/04/2010 

J.O. du 02/04/2010

Attributions du secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique :

Il connaît de toutes les affaires, en matière de fonction publique, que lui confie le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, auprès duquel il est délégué.

Pour l'exercice de ses attributions, le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique dispose, en tant que de besoin, des services placés sous l'autorité du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique ou dont il dispose.

Il peut suppléer le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique pour présider le Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat et l'Observatoire de l'emploi public.

Décret n° 2010-396 du 22/04/2010
J.O. du 23/04/2010
· JURISPRUDENCE

Le maire doit-il payer les amendes pour excès de vitesse commis par les agents au volant de véhicules de service ?

OUI.

Depuis la loi n° 2009-526 du 12/05/2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures, ce n’est plus la personne morale titulaire du certificat d’immatriculation qui est redevable de l’amende, mais son représentant légal. Un maire peut donc être amené à payer les amendes pour des excès de vitesse commis au volant de véhicules de service.

L’article L121-1 du code de la route prévoit néanmoins qu’il puisse s’en exonérer en fournissant des renseignements permettant d’identifier l’auteur véritable de l’infraction. Les collectivités territoriales devraient donc prévoir des procédures internes permettant d’identifier les conducteurs de leurs véhicules, notamment avec la mise en place d’un carnet de bord propre à chaque voiture.

Cour de cassation n° 09-80178
du 30/09/2009
Discipline

· JURISPRUDENCE

Des faits commis en dehors du service peuvent-ils légitimer une révocation ?

OUI.

La nature et la gravité de faits commis en dehors du service ayant entraîné une condamnation pénale d’emprisonnement, même assortie de sursis, légitiment la révocation disciplinaire de l’agent.

Par une décision du 01/02/2005, un maire avait prononcé la révocation disciplinaire de son secrétaire de mairie.

La juridiction d’appel a relevé que l’agent était à l’origine de dysfonctionnements dans la transmission au procureur de la République de divers documents. Elle a également constaté que l’intéressé s’était rendu coupable d’abus de faiblesse sur une personne vulnérable et que les fonctions qu’il occupait au sein de la mairie l’avaient aidé à abuser sa victime. L’agent avait d’ailleurs été condamné pour ce motif à une peine d’emprisonnement de 3 ans avec sursis par la cour d’appel. La cour administrative a considéré qu’alors même que les faits avaient été commis en dehors du service et que le juge pénal n’avait pas prononcé la déchéance des droits civiques, les faits reprochés constituaient une faute de nature à justifier une sanction disciplinaire. Il a été conclu qu’eu égard à la nature et à la gravité des faits reprochés à l’agent, la sanction de révocation n’était pas entachée d’erreur manifeste d’appréciation.

C.A.A. de Marseille n° 07MA01924
du 06/10/2009

Un refus d'obéissance, faisant suite à plusieurs précédents et à un manque de réserve, justifie une exclusion temporaire de trois jours. 

Un fonctionnaire territorial, agent de salubrité, conteste l'exclusion temporaire de trois jours dont il a fait l'objet. Il lui est reproché d'avoir refusé, sur un ton agressif, de balayer le secteur qui lui avait été attribué et d'être rentré chez lui sans avoir effectué son travail. 

En outre, de précédents refus d'obéissance ont été relevés ainsi, à plusieurs reprises, qu'un manque de réserve à l'égard de sa hiérarchie. Aussi, compte tenu de ces circonstances, le maire n'a pas infligé à l'agent une sanction manifestement disproportionnée par rapport aux nombreuses fautes commises.

La gazette des communes

du 19/04/2010

C.A.A. de Bordeaux n° 09BX02251
du 09/03/2010

Droit administratif

· jurisprudence

« Informations confidentielles… à diffuser »

« Le conseil d’Etat vient de juger que les arrêtés individuels sont des arrêtés municipaux dont la communication peut être obtenue par un syndicat. Et pas question de justifier un refus de communication par le nombre élevé des documents en cause. 

En revanche, l’autorité territoriale doit occulter certaines informations avant de les communiquer. (C.E. n° 303 814 du 10/03/2009)
(…)

La communication des arrêtés doit donc se faire après occultation de l’ensemble des données personnelles non communicables (nom et mentions pouvant identifier la personne concernée). En l’espèce, le conseil d’Etat, dans l’affaire mentionnée ci-dessus, enjoint au maire de communiquer au syndicat requérant les arrêtés individuels d’attribution aux agents de la commune des primes instituées par la délibération du conseil municipal, dont il aura au préalable, occulté, les mentions nominatives, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision. »

La lettre du cadre

du 15/04/2010

Droit syndical

· JURISPRUDENCE

Droit syndical : retrait des décharges d’activité par courriel

Aux termes de l’article 18 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985, les organisations syndicales désignent les bénéficiaires des décharges de service parmi leurs représentants en activité dans la collectivité concernée ou, en cas d’affiliation à un centre de gestion, parmi leurs représentants en activité dans les collectivités affiliées.

Il en résulte que l'autorité administrative, saisie par une organisation syndicale d'une demande tendant au retrait des heures de décharge attribuées à ceux de ses membres qu'elle avait préalablement désignés pour en bénéficier, est tenue de procéder à ce retrait. Ni l’article 18 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985, ni aucune autre disposition législative ou réglementaire ne font obstacle à ce qu'une organisation syndicale, ayant décidé de retirer à certains de ses membres les décharges de service précédemment octroyées, saisisse l'administration sous forme de courriel pour lui demander de procéder à ce retrait.

C.E. n° 308 132 

du 15/01/2010

Droits et obligations

· PRESSE

« La protection fonctionnelle des agents »

Le protection fonctionnelle des agents publics découle d’un principe posé par le statut général des fonctionnaires (article 11 de la loi du 13/07/1983). Ceux-ci bénéficient d’une protection de leur collectivité d’emploi lorsqu’ils sont poursuivis pour une faute de service ou victimes d’agressions ou d’attaques.

Sommaire de cette fiche :

1 – généralités

2 – faits concernés

3 – protection contre les condamnations civiles ou pénales

4 – bénéficiaires de la protection

5 – une protection obligatoire

Le journal des maires

avril 2010

Formation – approche métiers – V.A.E.

· JURISPRUDENCE

« Quand on est malade, on ne se forme pas »

« Un agent en congé maladie peut-il suivre une formation ? non, répond le tribunal administratif de Nice. Le fait, pour un fonctionnaire en congé maladie, de suivre des formations peut même constituer une faute disciplinaire. En l’espèce, l’avertissement infligé à l’agent était donc régulier.

(…)

Distinguer la position d’activité et position de service

Pour le Tribunal, si le fonctionnaire en congé de maladie est bien en position d’activité, il n’est pas en position de service et ne peut suivre une formation pendant ledit congé puisqu’il faut précisément être en service pour pouvoir assister à une formation.

(…)

Une solution durable ?

Cette solution s’écarte de celle qui prévaut en matière de participation aux épreuves d’un examen professionnel ou d’un concours. Il a en effet été jugé que l’inscription et la participation à un examen professionnel ou à un concours ne sont pas, en l’absence de contre-indication médicale, incompatibles avec le congé de maladie (C.E. n° 271 949 du 02/07/2007).

(…)

En comparant les deux décisions, il apparaît que ce qui vaut pour la présentation aux épreuves d’un concours ne vaut pas pour la préparation. (…) »

La lettre du cadre

du 01/04/2010

Indisponibilité physique

· JURISPRUDENCE

« Accident de trajet ou accident de service ? »

 « La jurisprudence a toujours considéré qu’un accident survenu pendant le trajet domicile-travail constituait un accident de service.

Une récente décision du conseil d’Etat (C.E. n° 314 148 du 29/01/2010) confirme cette vision, tout en apportant des précisions utiles sur la notion d’itinéraires normal.

L’accident de trajet – accident de service

(…)

Dans cette affaire, le tribunal faisant application de la jurisprudence traditionnelle avait écarté la qualification d’accident de service en considérant que l’agent se trouvait en dehors de l’itinéraire normal et qu’en tout état de cause, le détour n’était ni lié aux nécessités de la vie courante, ni en relation avec les fonctions de l’agent. Le Conseil d’Etat a estimé qu’en ne recherchant pas le caractère volontaire ou non du détour d’itinéraire, le tribunal avait commis une erreur de droit. Il a été jugé qu’en cas de détour involontaire comme de trajet demeurait un accident de service.

Cette jurisprudence apparaît juste et équitable. De multiples circonstances peuvent imposer à l’agent de changer de trajet : voie routière habituelle interdite ou impraticable, modification temporaire des lignes de transports en commun, etc. D’autres causes telles que l’assoupissement, comme dans le cas présent, ou encore l’erreur de ligne de transport en commun peuvent être à l’origine du changement de trajet. La Haute juridiction précise que l’agent doit être regardé comme n’ayant pas quitté son itinéraire normal alors même que l’accident serait imputable à une faute de l’intéressé. 

Demeure la question de savoir quels écarts de trajet involontaires seront admis.

(…)

Les hypothèses de non reconnaissance d’accident de service

Les détours (…)

Les interruptions (…)

La lettre du cadre

du 01/04/2010

« Congés maladie : un droit bien présent »

« Le congé maladie relève des droits dont dispose tout fonctionnaire. Les fonctionnaires territoriaux n’échappent pas à la règle. Petit rappel des règles qui déterminent ces congés.

(…)

Congés de maladie, suspension et droit disciplinaire

L’agent faisant l’objet d’une mesure de suspension est maintenu en position d’activité. Il dispose du droit à congé maladie. Un agent en congé maladie peut faire l’objet d’une procédure disciplinaire pour des faits constitutifs d’une faute. »

(…)

La lettre du cadre

du 15/02/2010

Management - organisation

« Absentéisme : quoi de neuf docteur ? »

« Depuis des lustres, la lutte contre l’absentéisme est présente dans les discours des managers et des D.R.H. Mais dans les faits, les solutions sont souvent classiques. Ces dernières années, la seule nouveauté semble avoir été l’invention (discutable) de la pénalisation financière. Alors, peut-on encore faire du neuf dans ce domaine et trouver de nouveaux outils, qui concilient l’efficacité et le respect de l’agent ?

(…)

Traitement n° 1 : connaître son ennemi (…)

Traitement n° 2 : redonner du sens (…)

Traitement n° 3 : le contrôle médical aléatoire (…)

Traitement n° 4 : déterrer les tabous (…)

Traitement n° 5 : traiter le mal-être au travail (…)

Traitement n° 6 : utiliser le médecin du travail (…)

Traitement n° 7 : adopter des postures nouvelles (…)

Pour lire le complément rédactionnel : cliquez ici.
La lettre du cadre 

du 15/03/2010
Non titulaires : de droit public et de droit privé

· JURISPRUDENCE

Non renouvellement d’un C.D.D. – entretien préalable obligatoire ?

NON.

Le conseil d’Etat a considéré qu’aucune disposition législative ou réglementaire, ni aucun principe général n’imposent, à peine de nullité, que les décisions portant refus de renouvellement de contrat soient précédées d’un entretien préalable et que l’agent concerné soit invité à prendre connaissance de son dossier.

C.E. n°305 289
du 14/12/2009

Régime indemnitaire

· TEXTE

Législation funéraire – vacations funéraires

La circulaire du 14/12/2009 précise, notamment, les conditions d’exercice de la profession d’opérateur funéraire, d’exonération de formation pour les petites communes et de versement et fixation des montants des vacations funéraires.

Circulaire n°2009-32108 

du 14/12/2009

· JURISPRUDENCE

Suite d’une reconstitution de carrière : le régime indemnitaire est-il dû ?

L'annulation d'une décision de licenciement oblige l’employeur à réintégrer l'agent et à reconstituer sa carrière. Au plan indemnitaire, l'agent qui n'a pas travaillé, ne peut pas prétendre à sa rémunération en l'absence de service fait. Mais pour le préjudice matériel subi, il a droit à une somme équivalente au traitement dont il aurait bénéficié. S'agissant du régime indemnitaire, les règles sont plus restrictives.

Dans une affaire, une professeure certifiée est réintégrée dans l'Education nationale après l’annulation de son éviction. Elle conteste le refus de lui payer une indemnité de suivi et d'orientation des élèves (I.S.O.) qui comporte une part fixe liée à l'exercice des fonctions enseignantes et une part modulable attachée au suivi individuel et à l'évaluation des élèves (notation, appréciation de leur travail et participation aux conseils de classe). 

Cette indemnité ne constitue pas un supplément de traitement et ne peut pas bénéficier à un enseignant qui n'a pas exercé effectivement ses fonctions. Une radiation irrégulière des cadres fonde l’indemnisation des traitements non versés, mais ne justifie pas celle de l'indemnité de suivi et d'orientation, laquelle n'est pas attribuée à tous les professeurs. Le juge annule la décision de la cour qui avait condamné l'État à verser la part fixe de l'indemnité.
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	cette décision intéresse les collectivités, pour le contenu de l'indemnisation consécutive à une radiation irrégulière, et pour la portée de l’I.S.O., qui constitue le régime indemnitaire des professeurs et assistants (spécialisés) d'enseignement artistique.




C.E. n° 324 285
du 25/11/2009

Le maire doit fixer le taux individuel de la prime applicable aux bénéficiaires. 

Par une délibération du 20 décembre 2000, un conseil municipal a institué, au profit des agents de la commune relevant de la filière administrative, une indemnité d'exercice de missions des préfectures. L'une des agents, adjointe administrative, a demandé au maire la modification de son régime indemnitaire, fixé antérieurement, afin de tenir compte de cette délibération. Ainsi, elle a sollicité le bénéfice pour l'avenir de ce nouveau régime et le versement des indemnités qui auraient dû lui être versées depuis décembre 2000. 

Or, le maire est tenu, lorsque le conseil municipal a institué par délibération un régime indemnitaire au profit des agents de la commune, de fixer le taux individuel de prime applicable aux agents en bénéficiant. L'absence de crédit disponible dans le budget de la commune ne saurait à cet égard être utilement invoquée. 

Ainsi, les indemnités servies à l'intéressée entre le 20 décembre 2000 et la date de son recours gracieux étant inférieures au montant minimum, elle a droit au versement d'un montant correspondant à la différence entre le montant minimum institué par la délibération en cause et les indemnités perçues.

C.E. n° 304 759
du 17/03/2010
Rémunération

· VOS QUESTIONS

Décompte des effectifs / cotisations et contributions sociales

La circulaire du 1er février 2010 précise les nouvelles modalités de décompte des effectifs pour l’application de certaines contributions ou cotisations sociales. 

Désormais, l’effectif calculé au 31 décembre de l’année précédant celle pour laquelle sont calculées les cotisations, est égal à la moyenne des effectifs déterminés chaque mois de l’année civile. Les mois au cours desquels aucun agent n’est employé ne sont pas pris en compte pour la détermination de cette moyenne. En cas de création d’un établissement public territorial local en cours d’année, l’effectif est apprécié à la date de sa création. 

Pour chacune des contributions envisagées, le calcul de l’effectif est uniformisé en se fondant sur la définition donnée par le code du travail (articles L. 1111-2 et 3 et L. 1251-24) et non plus sur celle donnée par le code de la sécurité sociale (articles L. 311-2 et 3). 

Les collectivités locales sont concernées au titre des cotisations suivantes : les cotisations sociales prises en charge par l’Etat pour l’emploi des apprentis, le versement transport et le fonds national d’aide au logement (F.N.A.L.) supplémentaire. 

En ce qui concerne le versement transport, auquel sont assujetties les collectivités qui répondent aux conditions posées par le code général des collectivités territoriales, la circulaire mentionne qu'il convient de faire masse de l'ensemble des agents titulaires et non titulaires affectés sur le territoire de l'autorité organisatrice de transport. 

S'agissant du F.N.A.L. et de l’exonération applicable aux contrats d’apprentissage, le calcul de l’effectif de la collectivité est apprécié en tenant compte des effectifs de l’ensemble de ses établissements publics. 

Pour mémoire, les seuils d’effectifs retenus, pour chaque dispositif, sont les suivants : 
( exonération applicable aux contrats d’apprentissage : moins de 11 agents, exonération totale de toutes les cotisations et contributions sociales d’origine légale ou conventionnelle (à l’exception de la cotisation patronale accident du travail-maladies professionnelles) ; à compter de 11 agents, exonération totale de toutes les cotisations de sécurité sociale (à l’exception de la cotisation patronale AT-MP) ; 

( versement transport : assujettissement à compter de 10 agents ; 

( F.N.A.L. supplémentaire : assujettissement à compter de 20 agents. 

Circulaire n° DSS/5B/2010/38 

du 01/02/2010 

((

